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3,12 Mds€

QUELS PROJETS ?

QUELS SOUTIENS ? 
Les entreprises peuvent prétendre à une aide significative, sous forme de subvention :

 ⮑ Jusqu’à 60% de soutien pour les investissements 

 ⮑ Jusqu’à 80% de soutien pour les études

 ⮑ Jusqu’à 80% de soutien pour les projets de R&D/Innovation

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises de toutes tailles 
et acteurs publics

FORME DE L’AIDE
Subvention

INTENSITÉ DE L’AIDE
Jusqu’à 80%
des dépenses éligibles

FINANCEURS

d’expérience 

22 années

de projets 
financés 
depuis 2013

15 Mds€

Collaborateurs

160

ouverts en 
France

9 bureaux

www.abfdecisions.fr

POUR ALLER PLUS LOIN
Les projets soutenus peuvent également faire l’objet d’un cofinancement avec des fonds européens, 

ou être éligibles à d’autres programmes d’aides régionaux, nationaux ou européens liés à la transition 

écologique ou à l’innovation.

Avec son 12ème programme d’intervention (2025-2030), l’Agence 

de l’eau Rhône-Méditerranée-Corse poursuit ses engagements en 

faveur d’une gestion durable et équilibrée des ressources en eau 

du bassin (cf.carte ci-contre).

Ce programme permet d’accompagner les porteurs de projets vers 

une utilisation plus sobre et efficace de l’eau. Plusieurs aides sont 

mises en place, dont certaines concernent directement l’industrie 

et les entreprises :

 ⮑ L’accélération des économies d’eau via le recyclage d’eau de 

process, la récupération d’eau de pluie, de la réutilisation des 

eaux usées traitées, etc.

 ⮑ La maitrise des rejets et la réduction des pollutions des activités économiques : réduction des 

rejets à la source, réduction des rejets micropolluants et macropolluants par traitement 

 ⮑ La R&D à finalité opérationnelle, l’innovation et l’expérimentation sur des thématiques ou 

spécificités géographiques du bassin Rhône-Méditerranée-Corse

 ⮑ L’accompagnement de l’agriculture à une utilisation plus résiliente de l’eau

Ces aides concernent aussi bien les études que les investissements productifs.


